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Rappel du contexte

Une demande des collectivités locales porteuses du PLAV d’un engagement 
réglementaire fort de l’État, condition nécessaire à leur ré-engagement dans le 
second plan.

Un contrat de progrès signé en novembre 2018 incluant le ciblage de 2 sous-
bassins versants prioritaires déterminés en fonction des suivis de qualité d’eau 
(stations et mesures à la sonde à nitrates)

Un plan de contrôle renforcé assuré conjointement par la DDTM et la DDPP du 
Finistère de toutes les exploitations agricoles (90 soit 54 % des exploitations du 
BVAV la Forêt) de ces 2 sous bassins versants sur 2018-2020 :
- surveillance de territoire avec utilisation d’une sonde à nitrates
- mesures de reliquats post-absorption sur culture de maïs 
- contrôles « Directive Nitrates » avec analyse de la fertilisation approfondie 
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Qualité de l’eau

Un suivi réalisé par la CCPF permettant d’identifier 2 sous-bassins 
versants prioritaires 

3 jours de mesures 
à la sonde à nitrates 
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Surveillance du territoire

Des tournées de terrain réalisées par les contrôleu rs de la DDTM 29  dans 
l’objectif de vérifier:
- la couverture des sols en période de risque de lessivage
- le stockage des effluents au champ
- le respect des dates et distances d’épandage

10 jours/homme en 2018
- 1 rappel réglementaire  pour non respect des 
distances d’épandage 
- 1 Arrêté Préfectoral de Mise en Demeure (APMD)
 pour absence couverture des sols
- 3 constats de retour à la conformité après APMD
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Interventions ponctuelles

Des interventions ponctuelles en réponse à des sign alements de 
pollution  par des riverains ou des associations
- découverte de stockages non réglementaires
- pollutions accidentelles
- mortalité piscicole
- ...
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Reliquats Post-Absorption (RPA)

 
Protocole basé sur le référentiel 
agronomique régional Chambre 
Agriculture de Bretagne et INRA de 
septembre 2009

Prélèvements de terre à la tarière 
Edelman sur les différents horizons 
(idéalement 3) dans une zone 
représentative de la parcelle

Choix des parcelles en bordure de 
cours d’eau cultivées en maïs avec 
précédent maïs ou céréales en 
excluant les précédents prairies sur 
les 2 années antérieures
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Reliquats Post-Absorption (RPA)

 L’objectif du Reliquat Post 
Absorption (RPA) est de connaître 
la quantité d’azote minéral  (NH4+ 

et NO3-) contenu dans le sol une 
fois que la culture n’absorbe plus 
d’azote du sol, il doit être réalisé 
40 jours après la floraison pour 
le maïs.

En Baie de la Forêt, en 2018, 57 
parcelles prélevées sur 14 
exploitations ont eu lieu sur la 
première semaine de septembre
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Reliquats Post-Absorption (RPA)

 
L'objectif du niveau du RPA est qu'il soit le plus bas possible  sans nuire à 
l'obtention d'un rendement correct. 
Après un précédent « maïs » ou « céréales », on peut considérer, sur la base des 
valeurs  généralement observées dans les essais agronomiques (étude INRA 
2009), pour les parcelles conduites en fertilisation raisonnée :

- RPA < 30 kgN/ha : faible
- RPA entre 30 et 60 : moyen
- RPA entre 60 et 120 : élevé
- RPA > 120 : très élevé

A noter que, même si l’exploitant implante un couve rt après la récolte du 
maïs (obligatoire si maïs récolté avant le 1 er novembre) :
- si le RPA est supérieur à 60 kgN/ha , les risques de pollutions diffuses par 
lessivage des nitrates vers les ruisseaux existent

- et au-delà de 120 , ils sont très importants.
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Bilan des contrôles 2018

30 contrôles réalisés dont 4 conjoints DDTM - DDPP : (22 DDTM, 4 DDTM/DDPP ,4 
DDPP)

 - 20 contrôles conformes

- 5 rappels à la règle : sur-fertilisation -  insuffisance des documents d’enregistrement 
(Plan Prévisionnel de Fumure et Cahier d’Enregistrement des Pratiques) – prescriptions 
ICPE (moyens de lutte incendie, moyens de rétention pour la cuve à fuel)

- 3 Arrêtés Préfectoraux de Mise en Demeure
(distance d’épandage -  sur-fertilisation -
stockage d’effluents non conforme)

- 1 APMD + Procès Verbal (dépassement du 
170 et défaut d’enregistrement des pratiques)

- 1 suite administrative (atteintes multiples
à l’environnement avec procédure de
consignation des primes et astreinte
 journalière) + PV délit pour déversement dans
 le milieu et non respect APMD
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Bilan des contrôles 2018 – Zoom RPA

 

 

Quelles 
explications ?
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Bilan des contrôles 2018 – Zoom RPA

 

 

Quels sont les éléments repérés en contrôle suscept ibles d’expliquer les niveaux 
de RPA élevés ?

Au niveau du PPF :
- mauvaise prise en compte de la contribution des apports organiques des années 
précédant le semis
- mauvaise évaluation de l’azote déjà prélevé par la dérobée à l’ouverture du bilan
- objectif de rendement : non prise en compte de la productivité réelle de la parcelle
 
Au niveau des pratiques :
- prise en compte insuffisante des effets des précédents (légumes, prairies…)
- date d’épandage de l’effluent organique non optimale / stade végétatif de la plante
- destruction tardive de la prairie au printemps juste avant d’implanter le maïs : la 
minéralisation se fait en partie après la période de besoins de la culture
- mauvaise prise en compte de la teneur en azote réelle des effluents épandus (effluent 
de volailles, concentration des lisiers bovin ou porcin...)
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Suivi des exploitants contrôlés

 

 

Au delà des procédures administratives et/ou judiciaires en cours

Rencontre collectivité (animatrice agricole)/DDTM (chargée de mission 
algues vertes) avec les exploitants dont les reliquats 2018 sont élevés 
sans que la compréhension des raisons n’ait pu être établie lors du 
contrôle au vu des documents fournis

Proposition d’un accompagnement technique par un conseiller agréé 
dans le cadre du cahier des charges régional (DRAAF) avec protocole 
établi conjointement (Reliquats Sortie d’Hiver, Mesures en végétation 
sur parcelles témoins, analyses d’effluents)

Suivi par la collectivité et la DDTM 29 et points d’étape en vue de la 
résorption des fuites 
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Programmation 2019

- Mesures à la sonde à nitrates 

- Surveillance de territoire (couverture des sols, stockage au champ, 
épandage, dégradation des berges)

- RPA sur parcelles en maïs (nouveaux exploitants +  retour sur RPA 
2018 élevés)

- Contrôles programmés :
14 contrôles DDPP
25 contrôles DDTM
+ Retour sur APMD et/ou PV 2018


